
Le Messager
samedi 25 décembre – Noël 2010 n° 953



2 Paroisse Sainte-Colombe - 3 rue Jaume 94550 Chevilly-Larue

Noël
Chaque année nous sommes conviées à ce rendez-vous  : Noël.  Au 
centre missionnaire de Saint-Jacques, lʼéquipe dʼanimation 
missionnaire propose une exposition de crèches du monde. Les 
enfants, leurs parents et les grands parents y découvrent  à 
chaque visite la magie de ces représentations ; quʼelles viennent 
dʼHaïti, du Brésil, de Russie, dʼAfrique, de Laponie, du Japon 
etc. les matériaux diffèrent, mais le mystère demeure le même : 
une naissance.  Un enfant, né à Bethléem en Judée, dans une 
crèche, le voici quʼil naît en même  temps dans tous les pays du 

monde. Le particulier, si fragile, devient universel.

Cet enfant, accueilli par les bergers, dans son petit pays dʼorigine, 
le voilà aussi présent dans tous les pays du monde dont il prend le 
costume et la forme  : une case en Afrique et un igloo au 
Groenland  ; Jésus est de partout, la naissance est partout 
annoncée, nʼest-ce pas le message de la venue des Mages  : Ils 
sont venus de lʼOrient et de lʼOccident pour adorer  : attitude  
respectueuse de lʼhomme devant son créateur.

La crèche sera encore présente dans nos trois églises à Chevilly. Elle nous 
rappellera à tous et à chacun  quʼun enfant est né : que Dieu se veut devenir lʼun dʼentre 
nous, que Dieu veut aller à la rencontre de notre humanité, que Dieu devient lʼun dʼentre 
nous. Il sʼest fait homme, nous dit Saint-Paul, il a pris notre chair.

Mais en choisissant cette humble demeure, qui reste pour nous un 
lieu magique, qui émerveille les enfants, il veut nous rappeler à 
nous parents, le cadeau merveilleux de la vie. Oui la vie est 
sacrée quelquʼen soit le moment et le lieu, elle reste un cadeau à 
recevoir.

Lʼhiver est venu nous rejoindre de bonne heure cette année, 
avec sa cohorte de froidure et de souffrance  : Cʼest Noël allons 
nous chanter dans toutes les langues du monde. Mais nos 
politiciens entendrons-t-ils ce message pour instaurer plus de justice 
entre les hommes, dans nos institutions, dans nos lois ?  Y a-t-il une petite  place, pour 
une toute petite crèche dans les paradis fiscaux ? Oh une toute petite  ! elle pourrait 
sʼappeler : Espérance des pauvres !

Mais tous, je lʼespère nous entendrons, ce message si doux, susurrer à nos oreilles, 
quʼil est beau cet enfant !  Cet enfant est le tien, cʼest le mien,  lorsque je te regarde que 
tu me regardes, que je suis capable de te dire une parole dʼAmour, celle qui était  dès le 
commencement  à la création du monde : Je tʼaime. Saint-Jean nous rappelle que cette 
Parole ne sʼarrête pas, elle est notre Vie.

Père Pierre LE BELLER spsj
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Messe des Peuples
Exceptionnellement cette année la «Messe des 
Peuples aura lieu SAMEDI 8 JANVIER A 18h30

A Notre Dame de la Trinité.
Monseigneur SANTIER, évêque de Créteil présidera la célébration. 

 

  A la fin de lʼoffice, il sera proposé un temps convivial de rencontres autour du verre 
  de lʼamitié, puis le repas partagé avec les spécialités culinaires de vos pays et 
  régions dʼorigines que vous aurez amenées.
  Lʼoffice du dimanche 9 janvier aura lieu à 10h30 à Sainte Colombe.

du Conseil Général à Chevilly-Larue

Le samedi 11 décembre, à la fête des solidarités du Conseil Général, lʼassociation Ste. 
Colombe et le Secours Catholique recevaient les enfants.
Lors des dialogues que nous avons eu avec eux à la question « Je crois en toi », il est 
ressorti le sentiment de confiance et dʼespérance. A celle sur le Cambodge beaucoup ont pu 
le situer en Asie, au sud de la Chine.
Nous avons guidé la réflexion sur la différence de vie, le manque de nourriture, le logement, 
lʼéducation, la scolarité (en appuyant sur ce dossier).
Ils ont fait un dessin et écrit quelques mots en signe de 
compassion et dʼespérance pour les enfants du Cambodge.
Frédéric DAUDU de lʼAction Catholique des Enfants (ACE) 
portera ces messages lors de sa prochaine visite dans ce 
pays                                             Françoise PEYRACHE
     Association Ste Colombe et le Secours Catholique

Journée de solidarité 

Tiers Monde Solidarité a aussi participé à cette journée 
organisée par le conseil général et a profité de cette 
occasion unique pour rencontrer des enfants, des jeunes 
venus dʼhorizons très différents.  Nous les avons interrogés 
sur les droits fondamentaux de lʼhomme et avons été étonné 
de leurs connaissance : droit dʼêtre libre, de voter, dʼexpression, 
droit à la nationalité, à lʼidentité, droit au logement,  voilà ce 
quʼils  répondent directement.  Cela reflète bien les préoccupations des populations 
rencontrées lors de cette journée.  Des dessins de vœux pour les fêtes ou illustrant les droits 
fondamentaux ont été recueillis par notre équipe et seront envoyés à lʼassociation Simana qui 
soutient en République Démocratique du Congo les femmes victimes de violences dans cette 
région où sévit la guerre depuis plusieurs années.
Parallèlement, un jeu leur permettait de découvrir les apports venus dʼailleurs dans notre 
quotidien : nourriture, objet, vocabulaire puis de repérer sur la carte du monde les lieux 
dʼorigine de toutes ses richesses.
Merci à tous ces enfants pour leur participation et leur spontanéité.   Josée Mukendi
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A quoi sert le denier de l’Eglise ?
D’ou vient la nécessité du denier ?
- 1 - Le diocèse ne reçoit aucune aide ni subvention pour assurer la 
rémunération du personnel qu'il emploie.
- 2 - L'argent donné à la plupart des quêtes dominicales et à l'occasion des 
cérémonies (baptêmes, mariages, funérailles) sert au fonctionnement des 
paroisses (chauffage, électricité, entretien des bâtiments, documentation, 
entraide...)
- 3 - Certaines quêtes dominicales sont affectées au fonctionnement des services 
diocésains ou destinées à des oeuvres de partage (Missions, Secours 
Catholique, jumelage avec des diocèses de pays en développement...).
-4 - C'est donc votre participation au Denier de l'Église qui permet la 
rémunération des prêtres et salariés laïcs de notre diocèse. C'est grâce à 
notre participation au Denier qu'ils peuvent vivre décemment et assurer leur 
mission au service de tous : Célébrations, Catéchèse, Animation des 
aumôneries, Présence auprès des malades ...

Un devoir de justice et de solidarité
Le Denier de l'Église n'est pas un don tout à fait comme les autres. Ce n'est pas 
uniquement un geste généreux. C'est un acte responsable. C'est une 
contribution volontaire de tous les catholiques qui sert à rémunérer les prêtres 
et les laïcs salariés de votre diocèse. Le diocèse ne recevant aucune autre 
ressource pour couvrir ces charges, donner au Denier représente donc un 
devoir de justice et de solidarité pour tous les catholiques.
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Le Denier de l'Église est destiné à permettre la rémunération des prêtres et 
des salariés laïcs de nos paroisses. C'est grâce à notre participation au De-
nier qu'ils peuvent vivre décemment et assurer leur mission au service de 
tous : Célébrations, Catéchèse, Animation des aumôneries, Présence au-
près des malades … Donner au Denier de l'Église n'est pas uniquement un 
geste généreux. C'est un acte responsable,  pour tous les catholiques qui 
ont la possibilité de participer matériellement à la vie de leur Église. 
 

MON DON AU DERNIER M’ENGAGE DANS LA VIE DE MA PAROISSE 
 

M. / Mme : ………………………..…...…………………...……………… 
 

Demeurant : …………………..………..………………..………………... 
 

………………………………………………………….....………………… 
 

CP: ………...……… Ville : ………......…………...……….……………… 
 

Tél. : …………………….. Courriel : ……...…..........…………………… 
 

Chèque à l’ordre de la Paroisse Ste Colombe ou à l’ordre de l’Associa-
tion Diocésaine de Créteil si vous souhaitez un reçu fiscal. Depuis le 1er 
janvier 2005, 66 % de votre don est déductible de votre impôt sur le 
revenu (dans la limite de 20% du revenu imposable).  Merci à vous. 
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La collaboration entre les prêtres et les laïcs est ressentie par tous comme plutôt 
agréable, mais quelle est sa fécondité et ses véritables enjeux pour demain ? 
et le diacre dans tout ça ? 
Dans ce domaine où il s’agit de liens, d’équilibre, de reconnaissance, il 
semble que les choses avancent et jamais on ne reviendra en arrière, 
mais il ne faut pas vouloir aller trop vite et se résigner sans doute à 
« porter du fruit que nous ne mangerons pas » . Pour ce qui est de l’orga-
nisation des ministères, on ne peut faire l’économie du climat actuel de 
recherche et de questionnement, nécessaire et qui sera long avant de dé-
cider d’institutionnaliser. 
 

Comment faire place aux différentes cultures dans l’Église ? 
Proposer des responsabilités ; tenir compte dans nos célébrations des 
sensibilités différentes. 
Est-ce qu’on est capable d’élargir l’espace de la tente pour qu’elle de-
vienne la tente de tous ? 
On s’interroge sur l’absence à cette rencontre, des personnes de couleurs 
nombreuses dans nos assemblées. Pourquoi ? 
 

Pour finir, nous rendons grâce pour le partage et pour tout ce que cette 
rencontre a ouvert . Elle nous donne envie de poursuivre le questionne-
ment et le débat nécessaire aujourd’hui dans l’Église. 
Les membres de l’EPS témoignent de leur joie de partager en assemblée élar-
gie, des questions qu’ils sont souvent seuls à porter dans leurs réunions ... 
Alors, ouvrons, comme les premiers apôtres, le temps de la construction 
patiente mais active. 
Soyons , ensemble, avec l’Esprit, porteurs d’espérance !  

Pascale Chaumont 
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Vendredi 15 Février 2008 
20h30 - Eglise Saint-Léonard à l’Haÿ les Roses 

 

Soirée biblique avec le Père Claude Tassin, 
spiritain, exégète à l’Institut Catholique de Paris. 

 

La Pentecôte - « La venue de 
l’Esprit Saint sur les Apôtres ». 

MON DON AU DENIER M’ENGAGE DANS LA VIE DE LA PAROISSE

M. / Mme : ............................................................................................................................................. 

Demeurant : ..........................................................................................................................................

............................................................................................................................................................... 

CP: ..................................... Ville : ........................................................................................................ 

Tél. : ............................................. Courriel : ........................................................................................

Libellez votre chèque à lʼordre de lʼAssociation Diocésaine de Créteil pour recevoir un reçu fiscal. 
Depuis le 1er janvier 2005, 66 % de votre don est déductible de votre impôt sur le revenu (dans la 
limite de 20% du revenu imposable). Vous pouvez également donner par prélèvement automatique ou 
par internet sur le site du diocèse. Pensez à vous renseigner à lʼaccueil.

Les Prêtres de St Jacques seront en session à Chevilly-Larue les 28 
29 et 30 décembre Les paroissiens sont invités à célébrer avec eux :

- mardi 28 décembre : messe à Ste Colombe à 19h15
- mercredi 29 décembre : laudes à Ste Colombe à 9h00
- Mer; 29 déc. : messe présidée par le Père Louines PLAISIR à Ste Colombe à 18h00
- jeudi 30 décembre : laudes suivies de lʼEucharistie présidées par le Père Erick BALDE
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